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Tanzanie : projet de résolution*

Centre régional des Nations Unies pour la paix et
le désarmement en Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions. 40/151 G du 16 décembre 1985, 41/60 D
du 3 décembre 1986 et 42/39 J du 30 novembre 1987,

Prenant note de la Déclaration politique adoptée par la huitième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à Harare du 1er
au 6 septembre 1986, dans laquelle les chefs d'Etat ou de gouvernement ont
notamment réaffirmé la nécessité de renforcer le rôle des organismes régionaux afin
qu'ils mobilisent l'appui à la Campagne mondiale pour le désarmement et, dans ce
contexte, se sont félicités de la création à Lomé du Centre régional des
Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique 11,

Ayant à l'esprit la résolution AHG/Res.164 (XXIII), adoptée par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
vingt-troisième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 27 au 29 juillet 1987,
par laquelle elle a notamment entériné la Déclaration de Lomé sur la sécurité, le
désarmement et le développement en Afrique et le Pr~gramme d'action pour la paix,
la sécurité et la coopération en Afrique ~/,

* Présenté au nom du Groupe des Etats d'Afrique.

II Voir A/4l/697-S/18392, annexe, sect. l, par. 58.

~I Voir A/40/761-S/17573, annexe.
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Prenant en considération le rapport du Secrétaire général ~/,

1. Se félicite que le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le
désarmement en Afrique, inauguré le 24 octobre 1986, soit devenu opérationnel;

2. Sait gré au Secrétaire gÉnéral des efforts qu'il a faits pour assurer le
fonctionnement du Centre et le prie de continuer d'apporter à ce dernier tout le
soutien nécessaire;

3. EXErime sa gratitude aux Etats Membres ainsi qu'aux organisations
internationales gouvernementales et non gouvernementales qui ont déjà versé des
contributions pour le fonctionnement du Centre;

4. Lance de nouveau un aEEel aux Etats Membres ainsi qu'aux organisations
internationales gouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils versent des
contributions volontaires en vue de renforcer les activités opérationnelles du
Centre;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-quatrième
session, un rapport sur l'application de la présente résolution.

~I A/43/689.
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